




  

 

 

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Entre la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais  

pour son service Conservatoire et 

le Centre Socio-culturel de Nueil-Les-Aubiers 
 

Entre les soussignés : 

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais,  

pour son service Conservatoire de musique,  

Située 27, bd Colonel Aubry – BP 90183 – 79304 Bressuire Cedex, et 

représentée par sa Vice-Présidente Madame Marie JARRY,  

habilitée à la présente par délibération B-2023-……… du Bureau communautaire du 20 juin 2023 

Siret : 200 040 244 00010 – APE : 8411Z ; 

Ci-après dénommée « Le Conservatoire »,  

D’une part, 

 

ET 

Le Centre Socio-Culturel de Nueil-Les-Aubiers, 

Situé au 8 place de la Girainerie à Nueil-Les-Aubiers (79250), et représenté par son Président 

Patrice BROSSARD,  

Ci-après désigné “ le CSC ” ; 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

La présente convention a pour objet l’organisation d’ateliers de danses traditionnelles et d’un 

évènement conjointement entre le Conservatoire et le CSC, et précise le rôle de chacune des 

parties. 

La présente convention prend effet à compter du 1er septembre 2023 jusqu’au 31 août 2026. 

ARTICLE 2 : PLANNING  

Les activités de danses traditionnelles sont dispensées à Nueil-Les-Aubiers et dans d’autres 

communes du Bocage, les lieux seront arrêtés d’un commun accord entre les parties.  

Les plannings annuels seront définis entre les parties d’un commun accord, sur la base de 21 

ateliers et d’un événement commun. 

 

ARTICLE 3 : PUBLIC ET CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Les ateliers de danses traditionnelles sont ouverts aux adhérents et élèves suivants : 



  

 

a) Les adhérents du CSC de Nueil-Les-Aubiers à jour de cotisation pour participer à cet 

atelier, selon les conditions en vigueur au CSC, 

b) Les élèves du Conservatoire inscrits en cursus global d’étude musicale, à jour de 

cotisation, selon les conditions en vigueur au Conservatoire. 

Un relevé des présents à l’atelier de danses traditionnelles sera effectué par un adhérent du 

CSC missionné à cet effet. 

ARTICLE 4 : MOYENS MIS EN OEUVRE PAR LES PARTIES :  

Pour le bon déroulement des ateliers, le Conservatoire affecte 16,50 heures d’enseignement par 

année scolaire. 

De son côté, le CSC met à disposition un formateur rémunéré par lui-même à raison de 14h par 

année scolaire, soit un nombre maximum dans l’année de sept intervenants, spécialistes des 

danses ou des musiques traditionnelles extérieures, sur proposition des enseignants du 

Conservatoire après validation des directions respectives du Conservatoire et du CSC. Ces 

intervenants extérieurs seront rémunérés par le CSC selon ses conditions en vigueur. 

Lors de l’événement commun, le Conservatoire prend en charge les intervenants selon ses 

capacités budgétaires, gère la billetterie et encaisse les recettes.  

Le CSC sollicite les autorisations nécessaires pour mettre en place une éventuelle buvette et 

encaisse les recettes afférentes, et assure l’organisation logistique du week-end, avec l’aide de 

l’équipe du Conservatoire. Le CSC peut prendre en charge un intervenant danse pour 

l’événement. 

Une communication commune sera réalisée pour valoriser ces activités. Les deux parties 

s’engagent à informer respectivement leur réseau de l’existence de ces activités.  

ARTICLE 5 : LITIGE ET MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS 

Si l’une des parties se trouve dans la difficulté de remplir ses obligations, elle devra en informer 

l’autre partie par écrit dans un délai d’une semaine, et solliciter une réunion avec celle-ci pour 

trouver une issue. 

Les litiges nés de l’exécution de la présente convention seront portés devant le Tribunal 

Administratif de Poitiers. 

ARTICLE 6 : EXECUTION 

Monsieur le Directeur du CSC, Monsieur le Directeur de la Communauté d’Agglomération du 

Bocage Bressuirais sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution de la 

présente convention réalisée en 2 exemplaires. 

 

Fait à Bressuire, le …………………….. 

Pour le CSC   Pour la Communauté d’Agglomération  

du Bocage Bressuirais 

Le Président     La Vice-Présidente en charge de la Culture 

    

Patrice BROSSARD     Marie JARRY 


